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2. COMMISSION CANADIENNE DES DROITS DE LA PERSONNE
La Commission canadienne des droits de la personne (la Commission) est l’institution nationale du Canada en matière de droit de la personne. Elle a été accréditée de la « cote A » par le Comité international de coordination des institutions nationales pour la promotion et la protection des droits de l’homme pour la première fois en 1999 et de nouveau en 2006 et en 2011.
La Commission a été créée par le Parlement en 1977 à la suite de l’adoption de la Loi canadienne sur les droits de la personne (LCDP)
. Elle est investie du vaste mandat en faveur de la promotion et de la protection des droits de l’homme. La Constitution du Canada répartit les compétences en matière de droits de l’homme entre le gouvernement fédéral et ceux des provinces et des territoires. En vertu du pouvoir que lui confère la LCDP, la Commission a compétence à l’égard des agences et des ministères fédéraux, des sociétés d’État, des gouvernements des premières nations et des entreprises privées sous réglementation fédérale. Les gouvernements provinciaux et ceux des Territoires ont leurs propres codes des droits de la personne et sont responsables des secteurs sous réglementation provinciale ou territoriale. 
La Commission effectue aussi des vérifications de conformité en application de la Loi sur l’équité en matière d’emploi (LEE)
. La LEE a pour objet de réaliser l’égalité en milieu de travail de façon que nul ne se voie refuser d’avantages ou de chances en matière d’emploi pour des motifs étrangers à sa compétence et, à cette fin, de corriger les désavantages subis, dans le domaine de l’emploi, par quatre groupes désignés : les femmes, les autochtones, les personnes handicapées et les personnes qui font partie des minorités visibles.
La Commission s’engage à collaborer avec le Gouvernement du Canada pour veiller à ce que les progrès en matière de droits de la personne soient constants, y compris pour la mise en œuvre des droits et des obligations prévus par le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (PIDESC). C’est dans un esprit d’engagement constructif que la Commission soumet ce rapport au Comité des droits économiques, sociaux et culturels (le Comité) en prévision de sa revue du 6e examen du Canada. 
La présente traite de questions spécifiques touchant les femmes, les personnes handicapées, les autochtones et les travailleurs âgés. Elle soulève aussi des questions générales ayant trait à la portée de la LCDP. De plus, la Commission formule quelques recommandations, qu’elle souhaiterait porter à l’attention du Comité, concernant des enjeux qu’il conviendrait d’explorer plus avant au cours de l’évaluation du Canada.
3. FEMMES
Les femmes en général ont avancé sur la voie de l’égalité dans la société canadienne. Dans des domaines importants, comme celui de l’éducation, les femmes canadiennes s’en tirent aussi bien, sinon mieux, que les hommes : elles abandonnent moins souvent leurs études avant d’obtenir un diplôme d’études secondaires et plus de femmes s’inscrivent à l’université ou encore possèdent un baccalauréat comme plus haut niveau de scolarité. 
Malgré ce fait, les femmes continuent de subir de la discrimination à plusieurs égards. La section suivante traite de certaines questions en lien avec la capacité des femmes de profiter pleinement des droits prévus par le PIDESC.
3.1. Droits à l’égalité des femmes (articles 2 et 3)
En 2014, la Commission a publié son Rapport sur les droits à l’égalité des femmes. Le rapport est disponible à l’adresse suivante :

 www.chrc-ccdp.ca/sites/default/files/rapport_sur_le_droits_a_l_egalite_des_femmes.pdf.
L’objectif de ce rapport était de comparer la situation des femmes adultes dans la société canadienne et celle des hommes adultes en évaluant sept dimensions du bien-être : le bien-être économique; l’éducation; l’emploi; la santé; le logement; la justice et la sécurité; et l’inclusion politique et sociale
. Le rapport fait usage de données recueillies par Statistiques Canada lors de plusieurs enquêtes et offre le portrait statistique le plus complet pouvant être établi à l’aide ce ces données
.
Lorsqu’on les compare aux hommes adultes, les femmes canadiennes : 
· Ont un revenu inférieur dans la plupart des secteurs d’emploi;
· Sont plus susceptible d’être sans emploi;
· Comptent plus souvent sur les transferts gouvernementaux comme source de revenus principale;
· Sont plus désavantagées en matière de logement;
· Sont plus nombreuse à ne pas se sentir en sécurité dans leur propre quartier; et,
· Sont plus nombreuses à se dire victimes de violence physique de la part de leur ancien conjoint ou partenaire.
Du point de vue du droit à l’égalité, la conclusion la plus préoccupante est que les femmes canadiennes  sont plus nombreuses que les hommes à se dire victimes de discrimination dans leurs activités quotidiennes — dans les commerces, les institutions financières, les restaurants, et dans leurs déplacements en autobus, en métro ou en avion, ainsi que dans leur recherche d’un toit.
Le rapport démontre que les femmes canadiennes  ont progressé de manière considérable sur la voie de l’égalité au fil des ans, mais que des lacunes importantes restent toujours à combler.
La Commission présente ce rapport au Comité dans l’espoir qu’il pourra aider à orienter son travail. 
3.2. Équité en matière d’emploi (articles 2, 6 et 7)
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Le taux de disponibilité des femmes augmente constamment entre 1992 et 2012; cependant, les femmes sont le seul groupe pour lequel on constate un écart
 dans l’augmentation du taux de représentation au cours de cette période.
Cette tendance à la baisse pour le taux de représentation des femmes a commencé en 2001 et serait le résultat d’une diminution des postes traditionnellement occupés par des femmes dans le secteur privé. Par exemple, l’usage plus répandu de technologies automatisées dans certaines industries, comme dans l’industrie bancaire et celle des télécommunications, a rendu obsolètes certains postes de commis qui étaient occupés principalement par des femmes.
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Sur la période allant de 1992 à 2012, le taux de représentation des femmes a considérablement augmenté dans le secteur public, tandis qu’il a diminué dans le secteur privé. En 1992, la différence observée entre ces deux secteurs n’était que de 1,4 %; en 2012, elle était passée à 14 %. Dans l’ensemble, des femmes occupaient 40,9 % de tous les postes du secteur privé pour un taux de disponibilité de 48,2 %
.
3.3. Harcèlement sexuel en milieu de travail (article 7)
Malgré tous les efforts qui ont été faits pour éliminer le harcèlement sexuel en milieu de travail, il est encore présent. Une étude récente effectuée par Angus Reid a déterminé que 43 % des Canadiennes disent avoir été harcelées sexuellement au travail
. 
Depuis la dernière évaluation du Canada, en 2006, la Commission a reçu 802 plaintes pour harcèlement sexuel, dont 89 % ont été déposées par des femmes.
En dépit de ce fait, plusieurs entreprises n’ont toujours pas mis en place des politiques et des procédures pour traiter les allégations de harcèlement sexuel, et même lorsqu’elles existent, ces politiques ne visent pas expressément le harcèlement sexuel. Dans le but de porter assistance aux employeurs à cet égard, la Commission a rédigé un Guide de rédaction pour les politiques en matière de prévention et de résolution du harcèlement sexuel en milieu de travail, qui sera bientôt offert sur le site Web de la Commission canadienne des droits de la personne.
3.4. Accommodement en milieu de travail pour les responsabilités familiales des proches aidants (articles 6, 7 et 10)
Lors de l’étude des quatrième et cinquième rapports périodiques du Canada, le Comité a recommandé au Canada «de prendre en considération le droit des femmes au travail et la nécessité pour les parents de parvenir à un équilibre entre le travail et la vie de famille »
.
Le problème de la conciliation des obligations familiales des proches aidants et des responsabilités professionnelles est de plus en plus commun pour les familles canadiennes. En 2012, 8,1 millions de Canadiens, c’est-à-dire 28 % de la population, étaient des proches aidants qui prodiguaient des soins à un membre de leur famille ou à un ami souffrant d’un problème de santé de longue durée
. De ces derniers, 5,1 millions occupaient un emploi, pour la plupart à temps plein
. 
Dans leur ensemble, les proches aidants occupant un emploi au Canada fourniraient environ 2,4 milliards d’heures de soins, l’équivalent du travail de 1,2 million d’employés à temps plein. Les proches aidants ont rapporté, dans 44 % des cas, avoir dû s’absenter du travail entre 8 et 9 jours au cours des 12 derniers mois en raison de leurs obligations à titre de proches aidant
.
Cet enjeu touche à la problématique de l’égalité des sexes. En effet, les femmes prodiguent plus de soins personnels que les hommes, travaillent à temps partiel plus souvent et renoncent à plus d’heures de travail lorsqu’elles travaillent à temps plein afin de fournir des soins
, ce qui a un effet négatif sur leur participation entière et égale au monde du travail. 
Dans deux décisions de principe émises en 2014, la Cour d’appel fédérale a réaffirmé le droit des employés canadiens à être accommodé lorsque leurs obligations familiales et leurs responsabilités professionnelles entrent en conflit
. Les deux plaintes de discrimination avaient été déposées par des femmes contre leurs employeurs, car ils n’avaient pas su s’adapter à leurs obligations familiales de proche aidant d’une manière qui leur permette de continuer à œuvrer dans le monde du travail.
Ces causes ont soulevé des questions importantes pour les employeurs concernant l’étendue de leur obligation d’accommoder les employés agissant à titre de proches aidant dans le cadre d’une société aux familles diverses. De telles questions ne peuvent que gagner en importance si l’on considère les présents changements démographiques et la population vieillissante qui nécessitera des soins. De récentes études démontrent l’efficacité des horaires de travail variables et des options de congé pour réduire l’absentéisme et accroître la productivité
. La Commission a rédigé un Guide sur la conciliation des responsabilités professionnelles et des obligations familiales des proches aidants ayant pour objectif d’aider les employeurs et les employés à adopter une approche collaborative de la question et d’encourager les employeurs à élaborer des arrangements flexibles pour répondre aux besoins des proches aidants œuvrant au sein de leur entreprise. Le guide est offert à titre informatif pour le Comité au 
www.chrc-ccdp.ca/sites/default/files/guide_conciliation_responsabilites_professionnelles.pdf" 

www.chrc-ccdp.ca/sites/default/files/guide_conciliation_responsabilites_professionnelles.pdf
. 
4. PERSONNES AYANT UNE DÉFICIENCE
La Commission reçoit plus de plaintes de discrimination de la part de personnes ayant une déficience que de celle de tout autre groupe. Dans cette catégorie, les plaintes touchant à la santé mentale sont celles qui connaissent la plus forte croissance. En 2014, 23 % des plaintes présentées à la Commission concernaient la santé mentale.
La section suivante traite de certaines questions en lien avec la capacité des personnes ayant une déficience de profiter pleinement des droits prévus par le PIDESC.
4.1. Droits à l’égalité des personnes ayant une déficience (article 2)
 En 2012, la Commission a publié son Rapport sur les droits à l’égalité des personnes ayant une déficience. Le rapport est disponible au : 

 www.chrc-ccdp.gc.ca/sites/default/files/rerpd_rdepad-fra.pdf.
L’objectif de ce rapport était de comparer la situation des personnes ayant une déficience et celle des personnes sans déficience en évaluant sept dimensions du bien-être : le bien-être économique; l’éducation; l’emploi; la santé; le logement; la justice et la sécurité; et l’inclusion politique et sociale. Le rapport fait usage de données recueillies par Statistiques Canada lors de plusieurs enquêtes et offre le portrait statistique le plus complet pouvant être établi à l’aide ce ces données
.
Le rapport démontre que les personnes ayant une déficience ne bénéficient pas toujours des mêmes occasions que les autres dans certains domaines comme celui de l’éducation, de l’emploi et du bien-être économique. Par exemple, lorsqu’on les compare aux adultes sans déficience, les adultes ayant une déficience :
· Sont moitié moins susceptibles d’obtenir un diplôme universitaire;
· Sont plus susceptibles de se contenter d’un emploi à temps partiel plutôt que d’un emploi à temps plein; et
· Ont des revenus annuels inférieurs.
La Commission présente ce rapport au Comité dans l’espoir qu’il pourra aider à orienter son travail.
4.2. Équité en matière d’emploi (articles 2, 6 et 7)
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Le taux de représentation des personnes ayant une déficience au sein des employeurs sous compétence fédérale s’est accru de 26 % entre 1992 et 2012, passant de 2,7 % à 3,4 %. Cependant, cette proportion demeure systématiquement plus basse que leur taux de disponibilité.
Il s’avère par contre difficile de déterminer si l’on a pu observer une diminution de l’écart
 entre le taux de disponibilité sur le marché du travail et le taux de représentation du fait de changements apportés à la méthodologie employée pour l’identification des personnes ayant une déficience
.
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Bien que le taux de représentation dans le secteur public des personnes ayant une déficience se soit considérablement accru sur une période de 20 ans, celui du secteur privé demeure relativement stable.
4.3. Santé mentale dans les prisons canadiennes (article 12)
En 2009, lors d’une audience devant le Comité sénatorial permanent des Affaires juridiques et constitutionnelles, le Bureau de l’enquêteur correctionnel (BEC) a déclaré « que le nombre de détenus aux prises avec d’importants troubles de santé mentale à leur arrivée en prison a doublé dans les cinq dernières années. En effet, les prisons fédérales hébergent actuellement la plus vaste clientèle psychiatrique du pays. »
 Dans son plus récent Rapport annuel, le BEC indique que les troubles de santé mentale sont de deux à trois fois plus fréquents dans les prisons canadiennes que dans la population en général
.
La Commission avait déjà fait part de ses inquiétudes à propos du traitement des personnes atteintes de déficiences mentales dans les prisons canadiennes au Comité contre la torture des Nations Unies
, de même que lors de l’examen périodique universel du Canada de 2013
. La Commission avait notamment observé avec inquiétude des rapports concernant la fermeture de 140 lits destinés aux prisonniers atteints d’une déficience mentale dans un centre de traitement situé à l’intérieur de l’enceinte d’un pénitencier fédéral
, de même qu’une tendance à gérer les prisonniers atteints d’une déficience mentale ayant recours à l’« isolement préventif » (aussi connu sous le nom d’isolement cellulaire)
.
	Recommandation 1 : Que le Comité demande au Canada de décrire les mesures qu’il met en place pour augmenter la capacité et l’efficacité des centres de traitement des troubles intermédiaires et graves de santé mentale pour les détenus.



5. AUTOCHTONES
Les Autochtones du Canada continuent d’être nettement défavorisés sur les plans de l’éducation, de l’emploi et de l’accès à certains besoins de base, comme l’eau, la nourriture et le logement. Le Comité avait déjà reconnu la situation lors de son examen du quatrième et du cinquième compte-rendu périodique du Canada et exprimé son inquiétude quant à l’« écart important qui persiste entre les autochtones et le reste de la population dans les domaines de l’emploi, de l’accès à l’eau, de la santé et de l’éducation ».

Plusieurs des problèmes des collectivités des Premières Nations au Canada ont été associés à la Loi sur les Indiens. Cette loi réglemente et touche plusieurs aspects de la vie quotidienne des Autochtones, y compris leur identité fondamentale. Elle établit les critères pour obtenir le statut d’Indien et l’appartenance à la bande, de même que les critères pour jouir des avantages qui découlent de ce statut et de cette appartenance, comme l’accès à un logement sur la réserve. Des contestations à l’égard de ces dispositions et de certaines autres de la Loi sur les Indiens continuent d’être exprimées sur le plan national et international. 
Le paysage des droits des Autochtones du Canada continue d’évoluer, ce qui entraîne certains changements positifs. Par exemple, le projet de loi C-428 : Loi sur la modification et le remplacement de la Loi sur les Indiens
 est entré en vigueur le 17 décembre 2014. Par ce projet de loi, certaines dispositions désuètes de la Loi sur les Indiens ont été retirées, de même que toute référence à des pensionnats et toute disposition superflue en lien avec l’enseignement. On a aussi donné aux Premières Nations l’autorité d’adopter des règlements qui permettent à ces collectivités d’exercer un plus grand contrôle sur leurs propres vies et affaires. 
La Commission aimerait aussi attirer l’attention du Comité sur une cause se trouvant actuellement devant les tribunaux qui a le potentiel de considérablement accroître les responsabilités du gouvernement fédéral envers des centaines de milliers d’Autochtones, et plus particulièrement le peuple métis. Dans Canada (Affaires indiennes) c. Daniels
, la Cour d’appel fédérale est arrivée à la conclusion que le peuple métis était comme des « Indiens » au sens du paragraphe 91(24) de la Loi constitutionnelle de 1867. Cette décision pourrait permettre au peuple métis d’avoir accès aux programmes et aux services fédéraux qui n’étaient auparavant offerts qu’aux peuples des Premières Nations et aux Inuits. La Cour suprême du Canada a autorisé à interjeter appel de cette décision, et il sera probablement entendu au cours de l’année 2015.
Malgré ces avancées, la section suivante démontrera que d’importants obstacles demeurent à ce que les Autochtones du Canada puissent exercer leurs droits au même titre que les autres Canadiens.
5.1. Droits à l’égalité des peuples autochtones (article 2)
En 2013, la Commission a publié son Rapport sur les droits à l’égalité des Autochtones. Le rapport est disponible à l’adresse suivante :

www.chrc-ccdp.gc.ca/sites/default/files/rapport_egalite_autochtones_0.pdf.
L’objectif de ce rapport était de comparer la situation des Autochtones dans la société canadienne et celle des personnes non autochtones en évaluant sept dimensions du bien-être : le bien-être économique; l’éducation; l’emploi; la santé; le logement; la justice et la sécurité; et l’inclusion politique et sociale. Le rapport fait usage de données recueillies par Statistiques Canada lors de plusieurs enquêtes et offre le portrait statistique le plus complet pouvant être établi à l’aide ce ces données
. 
Les résultats de cette comparaison confirment la persistance des barrières qui mettent un frein à l’égalité des Autochtones au Canada. Par exemple, lorsqu’on les compare aux personnes non autochtones, les Autochtones :
· Ont une espérance de vie moindre;
· Ont un revenu moyen après impôts plus faible;
· Sont plus susceptibles de connaître des périodes de chômage;
· Sont plus susceptibles de percevoir de l’assurance-emploi et de l’aide sociale;
· Sont plus susceptibles de vivre dans un logement nécessitant des rénovations majeures;
· Sont plus à risque de subir des abus émotionnels ou sexuels ou des sévices;
· Sont plus à risque d’être victime de crimes violents; et
· Sont plus susceptibles d’être incarcérés et ont moins de chance d’obtenir une libération conditionnelle.
La Commission présente ce rapport au Comité à titre informatif en fournissant des points de référence empiriques quant aux impacts de la discrimination systémique dont sont victimes les Autochtones dans l’espoir qu’il pourra orienter son travail.
5.2. Équité en matière d’emploi (articles 2, 6 et 7)
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Le taux de représentation des Autochtones dans les effectifs fédéraux a plus que doublé entre 1192 et 2012, passant de 1,3 % à 2,7 %. 
Il s’avère par contre difficile de déterminer si l’on a pu observer une diminution de l’écart
 entre le taux de disponibilité sur le marché du travail et le taux de représentation du fait de changements apportés à la méthodologie employée pour l’identification des personnes autochtones à des fins statistiques
 et parce que certaines réserves amérindiennes n’ont pas participé au Recensement du Canada de 2006, duquel sont tirées les données concernant la disponibilité.
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Le taux de représentation des Autochtones a doublé, autant dans le secteur public (passant de 2,0 % à 4,6 %) que dans le secteur privé (passant de 1,0 % à 2,0 %) entre 1992 et 2012. 
Cependant, les Autochtones sont mieux représentés dans le secteur public que dans le secteur privé. 
5.3. Équité des services offerts aux collectivités des Premières Nations (articles 10 à 13) 
Partout au pays, plusieurs collectivités des Premières Nations continuent de vivre sans logement adéquat, sans eau potable ou sans avoir accès à une éducation de qualité ainsi qu’à d’autres services sociaux. Par exemple, les Premières Nations citent souvent le manque de financement comme étant la raison principale des services inadéquats offerts sur les réserves et affirment que le financement gouvernemental n’a pas réussi à suivre la croissance des besoins de leurs collectivités.
La vérificatrice générale du Canada, une mandataire du parlement indépendante, a observé que les obstacles structurels, notamment le manque de clarté en ce qui concerne le niveau des services, le manque d’une base législative, le manque d’un mécanisme de financement approprié et le manque d’organismes pour appuyer la prestation locale des services, limitent grandement l’offre de services aux collectivités des Premières Nations et freinent l’amélioration des conditions de vie sur les réserves
.
Le financement des services sur les réserves a été relevé comme un sujet d’inquiétude par l’ancien Rapporteur spécial sur les droits des peuples autochtones, James Anaya, dans son rapport sur sa visite au Canada d’octobre 2013. Après avoir constaté les droits et les besoins criants des peuples autochtones ainsi que l’éloignement géographiques de plusieurs collectivités autochtones, il a recommandé que le Gouvernement du Canada veille à ce que le financement des services pour les Autochtones soit suffisant, sur les réserves comme à l’extérieur, y compris dans les domaines de l’éducation, de la santé et de l’aide sociale à l’enfance, et à ce que la qualité de ces services soit au moins équivalente à celle des services offerts aux autres Canadiens
.
La Commission a reçu plusieurs plaintes, dont aucune n’a été complètement résolue jusqu’à maintenant, qui allèguent que les programmes de financement fédéraux et les services offerts sur les réserves sont inéquitables et discriminatoires si on les compare au financement provincial ou territorial des mêmes services hors-réserve. Par exemple, la Commission a reçu des plaintes concernant les droits économiques et sociaux suivants :
5.3.1. Aide sociale à l’enfance (article 10)
La Société de soutien à l’enfance et à la famille des Premières Nations du Canada et l’Assemblée des Premières Nations ont conjointement déposé une plainte contre le gouvernement fédéral, alléguant que le programme fédéral et le financement des services d’aide sociale à l’enfance sur les réserves sont discriminatoires envers les enfants et les familles des Premières Nations
.
Les plaignants allèguent que de ce fait, les enfants et les familles des Premières Nations reçoivent un niveau inéquitable de services d’aide sociale à l’enfance, et qu’ils s’y voient même refuser l’accès dans certains cas, y compris aux services destinés à prévenir le placement des enfants, qui sont essentiels pour remédier au problème de la surreprésentation des enfants des Premières nations à l’intérieur des organismes de protection de la jeunesse canadiens.
5.3.2. Éducation spécialisée (article 13)
Une Première Nation a déposé une plainte pour atteinte aux droits de la personne contre le gouvernement fédéral au nom de deux enfants ayant des besoins spéciaux, alléguant que le programme fédéral et le financement des services d’éducation spécialisée sur la réserve étaient discriminatoires envers les enfants des Premières Nations ayant des besoins spéciaux
.
Les plaignants allèguent qu’en raison des niveaux de financement inéquitables des services d’éducation spécialisée sur la réserve, le gouvernement fédéral n’avait pas accommodé les besoins éducatifs spéciaux des deux enfants en question. Les plaignants allèguent aussi qu’il s’agit là d’une preuve de la discrimination systémique dont sont victimes sur la réserve les étudiants des Premières Nations.
5.3.3. Mesures de soutien pour les personnes handicapées (article 12)
Une femme a déposé une plainte pour atteinte aux droits de la personne contre le gouvernement fédéral au nom de son fils handicapé alléguant que le programme fédéral et le financement des services d’éducation spécialisée, des services pour personnes handicapées et des mesures de soutien, qu'elles soient sociales ou qu'elles touchent à la santé, offerts sur la réserve étaient discriminatoires envers les enfants et les familles des Premières Nations
.
La plaignante allègue que de ce fait son fils s’est vu refusé des services et qu’il reçoit du soutien et des services de niveau inférieur sur la réserve comparativement à ceux offerts hors-réserve.  
	Recommandation 2 : Que le Comité demande au Canada de décrire les mesures qui sont prises pour veiller à ce que les services offerts aux collectivités des Premières Nations soient équitables et adéquats.


5.4. Admissibilité à recevoir le statut d’Indien (articles 3 et 15)
5.4.1. Égalité des sexes
Historiquement, la Loi sur les Indiens faisait preuve de discrimination à l’égard des femmes et des enfants en accordant la préférence aux hommes pourvus du statut d’Indien et à ceux de filiation patrilinéaire dans l’octroi du statut d’Indien. Ceci a eu pour effet le refus du statut d’Indien aux petits-enfants de femmes possédant le statut d’Indienne tout en l’accordant à ceux des hommes dotés de ce statut
. Le Comité avait précédemment relevé qu’il s’agissait là d’un sujet préoccupant
 et avait recommandé au Canada de prendre des mesures pour améliorer cette situation
 et pour modifier la Loi sur les Indiens afin de retirer toute trace de discrimination envers les femmes des Premières Nations et leurs enfants
.
Bien que l’on ait remédié en partie au problème par l’entremise des deux amendements à la Loi sur les Indiens
, les Premières Nations ont observé que le système de classification du statut actuel continue d’engendrer des distinctions discriminatoires reposant sur le sexe.
Par exemple, la Commission traite actuellement une plainte touchant à cette problématique
 dans laquelle le plaignant allègue que ses frères et sœurs et lui non pas eu le droit de transmettre les avantages du statut d’Indien aux enfants qu’ils ont eus avec des partenaires qui ne détenaient pas ce statut, car ils le tenaient eux-mêmes de leur grand-mère. Ils allèguent qu’ils auraient pu le faire si l’ancêtre qui leur avait transmis le statut d’Indien avait été un homme plutôt qu’une femme.
De surcroît, il existe toujours une exigence administrative qui stipule que, pour que les enfants d’une femme possédant le statut d’Indien soient reconnus comme ayant ce plein statut, l’identité du père doit être déclarée et que les signatures des deux parents doivent être présentées. Si ces exigences ne sont pas satisfaites, on présume alors que le père est un homme qui ne détient pas le statut d’Indien.
5.4.2. Émancipation
L’« émancipation » est le procédé légal par lequel une personne perd son statut d’Indien et obtient sa citoyenneté canadienne à part entière. Elle était un élément clé des politiques d’assimilation des Premières Nations du Gouvernement du Canada. L’émancipation volontaire à fait son apparition dans la Gradual Civilization Act de 1857 et se fonde sur la présomption que les personnes appartenant aux Premières Nations seraient prêtes à renoncer à leurs identités légales et ancestrales en échange de leur citoyenneté et de pouvoir être assimilé par la société canadienne. Cependant, très peu de membres des Premières Nations ont accepté d’abandonner volontairement leur identité culturelle et légale. En conséquence, lors de l’entrée en vigueur de la Loi sur les Indiens, en 1876, l’émancipation est devenue légalement obligatoire pour des raisons comme le service dans les Forces canadiennes, l’accès à l’éducation universitaire, le fait de quitter les réserves pour de longues périodes et, pour les femmes, le mariage avec un homme ne possédant pas le statut d’Indien ou le décès ou l’abandon leur mari doté du statut d’Indien. 
Des amendements ultérieurs à la Loi sur les Indiens ont éliminé l’émancipation, mais son héritage est encore présent dans le processus d’inscription des Indiens. Par exemple, la Commission a reçu une plainte d’un homme membre d’une Première Nation, M. Roger Andrews, et de sa fille. M. Andrews allègue que, étant donné qu’il est né après que son père a fait une demande d’émancipation, sa fille n’est pas admissible à obtenir son statut d’Indien. Il allègue qu’il s’agit de discrimination fondée sur le statut familial, la race et l’origine nationale ou ethnique en vertu des dispositions de la LCDP
.
	Recommandation 3 : Que le Comité demande au Canada de décrire les mesures qu’il met en œuvre pour veiller à ce que toute discrimination soit éliminée du Système d’inscription des Indiens.


5.5. Obstacles à l’accès à la justice en matière de droit de la personne (articles 2 et 3)
Depuis plus de 30 ans, l’article 67 de la LCDP empêche les gens de déposer des plaintes pour discrimination découlant de l’application de la Loi sur les Indiens. Le Comité, au cours de son examen du quatrième et du cinquième rapport périodique du Canada, a incité vivement le gouvernement à abroger l’article 67 de la LCDP
.
La LCDP a été modifiée en juin 2008 et l’article 67 a été abrogé
. Les changements étaient immédiatement applicables au gouvernement fédéral. Cependant, une période de transition de trois ans donnait aux gouvernements des Premières Nations jusqu’en juin 2011 pour faire l’application de ces changements, après quoi il serait entièrement soumis aux dispositions de la LCDPÉ
Depuis l’entrée en vigueur de cette modification
, des personnes et des organismes autochtones ont déposé 517 plaintes à la Commission : 173 plaintes ont été déposées contre le gouvernement fédéral et 344 contre les gouvernements des Premières Nations. Certaines de ces causes soulèvent des questions complexes et pourraient créer des précédents qui pourraient faire progresser l’égalité et améliorer les vies des Autochtones pour des générations à venir. 
5.5.1. Capacité d’accès aux procédures de la Commission
Au cours de son travail auprès des collectivités autochtones depuis l’abrogation, la Commission a cerné plusieurs problèmes qui pourraient avoir une incidence sur la capacité des autochtones à comprendre l’étendue de leurs droits en vertu de la LCDP, notamment en ce qui concerne l’accès à ses méthodes de règlement des différends :
5.5.1.1. Conflit apparent entre les traditions juridiques et les règles de droit coutumier autochtones et les concepts « occidentaux » en matière de droits de la personne
Plusieurs Autochtones affichent une méfiance historique en ce qui concerne le gouvernement et les organismes gouvernementaux. La Commission, tout comme plusieurs institutions nationales de droits de la personne, est un organisme créer par le gouvernement, bien qu’elle soit indépendante de ce dernier.
Certains Autochtones perçoivent un conflit idéologique entre leurs traditions juridiques et règles de droit coutumier, plus particulièrement en ce qui concerne leurs droits collectifs, et les concepts « occidentaux » en matière de droits de la personne, ce qui cause un certain scepticisme quant à savoir si les procédures de la Commission constituent une manière appropriée de défendre leurs droits. Cette situation pourrait les empêcher de porter plainte pour discrimination.
Afin de contourner ce problème, le Parlement a ajouté, lors de l’abrogation de l’article 67, une disposition d’interprétation à la LCDP. Cette disposition exige que la Commission canadienne des droits de la personne, le Tribunal canadien des droits de la personne et les tribunaux tiennent compte des traditions juridiques et des droits coutumiers des Premières Nations lors de l’application de la LCDP, y compris l’équilibre entre les droits individuels et collectifs, du moment où ces traditions juridiques ou règles de droit coutumier respectent le principe de l’égalité des sexes
. 
Avant l’abrogation de l’article 67 en 2008, la Commission n’avait pas eu à traiter de questions concernant les traditions et coutumes juridiques des Premières Nations. Depuis, la Commission a fait d’importants efforts pour accroître la compréhension de son personnel par rapport à ces concepts et pour veiller à ce qu’il soit bien préparé pour faire face aux questions uniques qui peuvent surgir dans un contexte autochtone. La Commission reconnaît le besoin de veiller à ce que des améliorations continuent à être faites en ce sens.
5.5.1.2. Violence à l’égard des femmes et des jeunes filles autochtones et autres facteurs
Les femmes autochtones du Canada vivent une discrimination systémique et portent un fardeau de violence démesuré. La Gendarmerie royale du Canada a récemment signalé que depuis 1980, plus de 1 100 femmes autochtones ont été assassinées ou portées disparues au Canada
. Des estimations indiquent que le taux d’homicide ou de disparition des femmes autochtones est quatre fois plus élevé que leur taux de représentation dans la population canadienne, qui est de 4,3 %. La Commission interaméricaine des droits de l’homme a récemment publié ses constats en lien avec les femmes autochtones portées disparues ou assassinées en Colombie-Britannique, qui lui permettaient de conclure que ces disparitions et ces meurtres n’étaient qu’une manifestation d’un vaste ensemble de violence et de discrimination dont sont victimes les femmes autochtones canadiennes
. 
De plus, l’éloignement géographique de certaines collectivités autochtones contribue à l’isolation de plusieurs femmes vivant dans ces dernières. Des femmes ont aussi confié à la Commission leur crainte de déposer une plainte contre certains membres puissants de leur collectivité : elles craignent qu’en représailles, on leur refuse accès, à elles ou à des membres de leur famille, à un logement ou encore à des soins de santé et des services sociaux. D’autres ont peur que leurs allégations entraînent de l’intimidation ou des actes de violence. 
Ces facteurs ont une incidence sur la capacité des femmes autochtones à avoir accès aux procédés de la Commission. Cet accès pourrait être d’autant plus restreint dans plusieurs de ces collectivités par la disponibilité limitée d’une assistance juridique appropriée, les organismes non gouvernementaux et les réseaux de défense des droits et de soutien juridique ayant des ressources financières limitées, ce qui entrave leur capacité à leur offrir de l’appui.
5.5.1.3. Méconnaissance et autres obstacles
Bien que la Commission ait mis sur pied des initiatives d’éducation du public, des Autochtones lui ont tout de même déclaré que plusieurs membres de leur collectivité ignoraient toujours la protection fondamentale des droits de la personne que leur offrait cette dernière. Par conséquent, il existe dans ces collectivités une faible compréhension de la marche à suivre pour déposer une plainte ou des recours possibles.
D’autres obstacles limitent la capacité d’accès des  Autochtones aux procédés de la Commission. Certains sont uniques et découlent directement de circonstances reliées à la Loi sur les Indiens et à la vie au sein d’une collectivité des Premières Nations, tandis que d’autres se rapportent à de plus vastes enjeux. Ces obstacles comprennent notamment : le manque d’accès à la technologie; le faible taux d’alphabétisation; la barrière du langage; la pauvreté et l’itinérance; l’absence de confidentialité au sein de ces collectivités souvent petites ou éloignées; la complexité croissante du système juridique canadien; et le manque de soutien approprié, juridique ou autre.
Jusqu’à maintenant, la Commission a tenté d’accroître l’accès à la justice pour les Autochtones en :
· menant des activités de visibilité en personne dans les collectivités autochtones;
· développant un site Web leur étant destiné qui offre des produits d’information qui les cible directement;
· s’associant à des organisations autochtones lors de diverses initiatives; 
· offrant des séances de sensibilisation et des webinaires dans les collectivités autochtones afin de leur fournir de l’information concernant la Commission et ses procédés; 
· recueillant de l’information sur les obstacles à l’accès à la justice en matière de droits de la personne grâce à des enquêtes sur les plaintes, de la recherche et des séances d’information et de formation; et
· tenant une série de tables rondes à l’échelle du pays avec des femmes autochtones et des groupes les représentant afin de recenser les obstacles auxquels ce groupe vulnérable est confronté.
5.5.2. Mise en œuvre de l’abrogation de l’article 67
Comme dit plus haut, l’abrogation de l’article 67 est entrée en vigueur en juin 2011, obligeant les gouvernements des Premières Nations à se conformer à la LCDP. Des mesures visant à réagir de manière efficace à ce changement pourraient inclure une campagne de sensibilisation sur les droits et les responsabilités en vertu de la LCDP, une augmentation de la capacité à examiner et à régler les plaintes en matière de droits de la personne à l’interne, de même que l’apport de modifications aux politiques et aux infrastructures, par exemple, pour les personnes handicapées. 
Comme ces collectivités demeurent, dans la plupart des cas, grandement dépendantes du financement offert par le gouvernement fédéral, leur capacité à répondre à ces nouvelles exigences continuera d’être limitée s’il n’y a pas d’injection de ressources de la part du Gouvernement du Canada. 
5.5.3. Enjeux légaux pouvant limiter la portée de la LCDP
L’abrogation de l’article 67 donnait grand espoir que les Autochtones puissent être en mesure de profiter de leurs droits au même titre que les autres Canadiens. Comme nous l’avons observé plus haut, plusieurs plaintes en matière de droits de la personne ont été déposées contre le Gouvernement du Canada, alléguant une discrimination quant aux services offerts aux Autochtones et à leurs collectivités. 
Cependant, en réponse à ces plaintes, le gouvernement soutien que la LCDP ne peut servir à contester des lois telles que la Loi sur les Indiens
 et que le financement qu’il accorde aux collectivités des Premières Nations, notamment dans les domaines de l’éducation, de l’aide sociale à l’enfance et de la santé, ne peut être considéré comme un « service » au sens de cette dernière
.
Si le gouvernement obtient gain de cause, les conséquences positives de l’abrogation de l’article 67 pourraient être grandement diminuées et il pourrait par conséquent en être de même pour l’accès des Autochtones à la protection offerte par la LCDP. Cette question est actuellement devant les tribunaux canadiens, avec la Commission comme représentante de l’intérêt public. 
6. AUTRES ENJEUX
6.1. Consultation pour la préparation et le suivi des rapports périodiques
La Commission note avec satisfaction les récents efforts accomplis par le gouvernement fédéral pour accroître son engagement avec la société civile concernant ses rapports et examens internationaux. Le gouvernement a régulièrement ouvert le dialogue avec des ONG nationales et la Commission au sujet de son travail au sein du Conseil des droits de l’homme. Il a aussi établi des liens entre le Comité permanent des fonctionnaires chargés des droits de la personne et des ONG, mais cette mesure ne s’est pas étendue aux commissions des droits de la personne jusqu’à maintenant. Ces efforts ont permis un meilleur partage de l’information et cette approche encourage la Commission.
Cependant, elle considère qu’il y a encore beaucoup de chemin à faire sur les plans de la consultation et du dialogue sur la promotion et la protection des droits de la personne au Canada. La Commission remarque en outre qu’il ni a pas eu de conférence regroupant les ministres responsables des droits de la personne du Canada, des provinces et des territoires depuis 1988.
Dans le présent rapport, le Canada déclare qu’il a invité plus de 200 ONG à offrir leur avis sur les questions qui devraient être soulevées dans le rapport mis à jour. Il affirme qu’il n’a reçu que trois réponses
. 
	Recommandation 4 : Que le Comité demande au Canada de décrire les mesures qu’il a prises concernant la consultation et le dialogue avec les commissions des droits de la personne, les ONG et les organismes autochtones pour la préparation et le suivi des recommandations émises à la suite de l’examen des organismes concernés.


6.2. Limites de la LCDP 
6.2.1. Identité de genre
Au Canada, les personnes transgenres sont victimes de discrimination et d’intimidation dans une proportion inquiétante. Lors d’une enquête nationale effectuée par Transpulse
, 74 % des jeunes transgenres ont déclaré subir du harcèlement verbal à l’école et 37 % ont dit être victime de violence physique. Les personnes transgenres de la province de l’Ontario sont confrontées à un taux de chômage plus de trois fois supérieur au taux national et une partie d’entre eux encore plus importante est sous-employée. La communauté transgenre est aussi confrontée à un haut taux de problèmes de santé mentale : près du deux-tiers des ces membres souffriraient de dépression, 77 % des personnes transgenres de l’Ontario affirment avoir déjà pensé au suicide et 43 % ont fait une tentative de suicide à au moins une reprise.
Malgré ces faits, l’identité de genre n’est pas comprise de manière explicite parmi les motifs de distinction interdits par la LCDP et n’est mentionnée que dans la réglementation en matière de droits de la personne de cinq
 des dix provinces et d’un
 des trois territoires
. 
Bien que la Commission considère que l’identité de genre soit implicitement couverte dans la LCDP par les motifs de distinctions interdits comme le sexe, elle est d’avis que son inclusion explicite enverrait le message clair que tous les Canadiens ont le droit d’être traités avec égalité, dignité et respect.
Un projet de loi d’initiative parlementaire qui ajouterait l’identité de genre aux motifs de distinction interdits par la LCDP a été approuvé par la Chambre des communes et se trouve actuellement devant le Sénat canadien pour débat final
. La Commission s’est présentée devant les deux Chambres du Parlement pour plaider en faveur de ce projet de loi.
6.2.2. Discrimination génétique
Les recherches effectuées en génétique sont très prometteuses pour les soins de santé du Canada et du reste du monde en nous fournissant toujours plus d’informations sur qui nous sommes. Cependant, la loi canadienne n’est pas très claire en ce qui concerne la façon dont ces données peuvent et devraient être utilisées. 
Le gouvernement canadien s’est engagé lors du discours du Trône à résoudre la question de la discrimination génétique dans le domaine de l’assurance et le Sénat étudie actuellement un projet de loi d’initiative parlementaire, le projet de loi S-201 : Loi visant à interdire et à prévenir la discrimination génétique
. Ce projet de loi vise à ajouter les « caractéristiques génétiques » aux motifs de distinction interdits par la LCDP. La Commission estime que cela : protégerait les Canadiens du risque posé par l’utilisation de leur information génétique contre eux; permettrait Canadiens de déposer des plaintes pour cause de discrimination génétique devant la Commission sans avoir à relier leur plainte à un autre motif de distinction, comme une déficience, comme c’est actuellement le cas; et établirait de façon claire pour les Canadiens que tous possèdent le droit d’être traités équitablement et ce, peu importe leur identité ou ce que révèle leur bagage génétique.
La Commission appuie la mise sur pied d’initiatives qui traiteraient de la question de la discrimination génétique au Canada et s’est présentée devant le comité du Sénat qui étudie le projet de loi pour plaidoyer en faveur de l’amendement à la LCDP proposé par ce dernier.
6.2.3. Statut social et économique
Dans son rapport, le Canada note qu’environ 150 000 Canadiens sont des sans-abris et que, selon de récents rapports émanant des communautés, leur nombre est à la hausse. Le Canada reconnaît que les facteurs qui contribuent à l’itinérance sont multiples et complexes et qu’ils incluent : un faible niveau de scolarité; le chômage; les dépendances; la santé et les troubles de santé mentale; la dissolution de la famille; et les mauvais traitements
. Plusieurs communautés ont constaté que le nombre de femmes et de jeunes filles était en hausse dans leur population de sans-abris. Ainsi, elles ont choisi de cibler les femmes et les problématiques auxquelles elles sont confrontées dans leurs plans communautaires d’aide aux sans-abris, notamment les abus physiques, sexuels et mentaux, mais aussi la marginalisation
. Un nombre disproportionné de mères monoparentales, d’enfants, de personnes âgées, de minorités visibles, de personnes ayant des déficiences et d’Autochtones vivent dans la pauvreté.
Il est clair que les personnes qui subissent un désavantage social et économique sont un des groupes les plus vulnérables de la société canadienne et qu’elles sont susceptibles d’être victimes de stéréotypes négatifs et de discrimination, ainsi que d’avoir des conditions de vie difficiles.
Cependant, bien que les codes des droits de la personne des instances provinciales et territoriales du Canada reconnaissent certains types de motifs de distinction économiques et sociaux
, il n’en va pas de même pour la LCDP. 
L’absence de reconnaissance dans la LCDP d’un motif de distinction en lien avec le statut social ou économique pourrait désavantager les personnes qui tomberaient entre les mailles du filet de la protection des droits de la personne lorsque l’expérience qu’elles auraient vécue (l’ensemble de leurs caractéristiques) ne correspondrait pas de façon claire et nette aux présents motifs de distinction. Comme nous l’avons mentionné dans les sections précédentes, la pauvreté touche particulièrement les mères monoparentales, les femmes autochtones, les personnes ayant une déficience et les personnes âgées. L’ajout d’un motif de distinction interdit approprié aurait le potentiel de mieux refléter les réalités de la discrimination et de s’y attaquer, puisqu’il offrirait un moyen de reconnaître les éléments communs entre les désavantages sociaux et économiques et d’autres motifs de distinction déjà cités dans la LCDP, notamment l’âge, le sexe, la race, l’origine ethnique, la déficience, le statut familial ou le statut matrimonial.
Dans ces observations faites durant le quatrième et le cinquième examen périodique du Canada devant le Comité, la Commission a souligné l’importance d’amender la LCDP afin d’au moins éliminer la discrimination fondée sur la source de revenus. Le Comité, quant à lui, a recommandé que les lois fédérales, provinciales et territoriales protègent les personnes pauvres de la discrimination basée sur le statut social ou économique
. Aucune mesure n’a été prise pour suivre cette recommandation au cours de la période visée.
7. CONCLUSION
Bien que le Canada continue de faire des progrès importants pour veiller à ce que tous les Canadiens puissent se prévaloir des droits prévus par le PIDESC, de grandes lacunes sont encore présentes, comme l’illustre ce rapport. L’information fournie dans ce document est destinée à offrir au Comité un survol des questions dont la Commission juge primordial de traiter au cours du prochain examen du Canada.  
La Commission demeure à votre disposition pour fournir tous les renseignements supplémentaires jugés nécessaires par le Comité. 
Commission canadienne des droits de la personne 
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� Disponible au  � HYPERLINK "http://laws-lois.justice.gc.ca/PDF/H-6.pdf" �laws-lois.justice.gc.ca/PDF/H-6.pdf�. Bien que les Lois canadiennes en matière de droit de la personne ne fassent pas partie de la constitution, elles sont considérées comme ayant une nature quasi constitutionnelle, ce qui veut dire que toutes les autres lois doivent être interprétées conformément à la Loi canadienne sur les droits de la personne.  


� Disponible au  � HYPERLINK "http://laws-lois.justice.gc.ca/PDF/E-5.401.pdf" �laws-lois.justice.gc.ca/PDF/E-5.401.pdf�. 


� Le rapport ne tient pas compte d’autres données, par exemple l’origine ethnique ou les handicaps. Il présente plutôt les données sur les droits à l’égalité de toutes les femmes comparés à ceux de tous les hommes.


� La Commission reconnaît les limites inhérentes à l’utilisation de données provenant de multiples enquêtes. Par exemple, aucune des enquêtes utilisées lors de la formulation du rapport n’était destinée à documenter les droits à l’égalité. Étant donné que chacune des enquêtes possédait un objectif, une méthodologie, une définition des concepts clés et une taille d’échantillon qui lui était propre, aucune comparaison entre les enquêtes n’a été effectuée. De plus, la taille de l’échantillon de certaines enquêtes était si infime qu’il s’est avéré nécessaire d’écarter certaines données conformément aux exigences en matière de confidentialité. Enfin, certaines données ont aussi été écartées en raison de la valeur trop élevée de leur coefficient de variation et que les résultats de ces enquêtes étaient de ce fait jugés inacceptables.


�  La Commission effectue des vérifications auprès des employeurs sous compétence fédérale afin de veiller à ce qu’ils remplissent les obligations prévues par la LEE. Les informations suivantes se basent sur les données tirées de trois sources : 1) pour les informations relevant du secteur privé, les rapports annuels sur la Loi sur l’équité en matière d’emploi d’Emploi et Développement social Canada, disponibles au � HYPERLINK "http://www.travail.gc.ca/fra/normes_equite/eq/emp/index.shtml" �www.travail.gc.ca/fra/normes_equite/eq/emp/index.shtml�; 2) pour les informations relevant du secteur public, L’équité en matière d’emploi dans la fonction publique du Canada, disponible au � HYPERLINK "http://www.tbs-sct.gc.ca/reports-rapports/ee/2012-2013/ee-fra.asp" �www.tbs-sct.gc.ca/reports-rapports/ee/2012-2013/ee-fra.asp�; et 3) pour les informations en lien avec le taux de disponibilité sur le marché de l’emploi, Recensement du Canada de 2006 et l’Enquête sur la participation et les limitations d’activités de 2006, disponibles au � HYPERLINK "http://www.travail.gc.ca/fra/normes_equite/eq/pubs_eq/rseme/2006/rapport/page00.shtml" �www.travail.gc.ca/fra/normes_equite/eq/pubs_eq/rseme/2006/rapport/page00.shtml�.


� Nous entendons ici par « écart » la différence entre le taux de disponibilité sur le marché de l’emploi et le taux de représentation sur ce dernier, où « taux de disponibilité sur le marché de l’emploi » désigne la proportion des membres de la population active d’un groupe désigné qui pourraient être engagés par un employeur et le « taux de représentation » désigne la proportion des membres des groupes désignés présente dans la main-d’œuvre d’un secteur d’activité donné.


� Taux de disponibilité tiré de l’Enquête nationale auprès des ménages 2011, disponible au � HYPERLINK "http://www12.statcan.gc.ca/nhs-enm/index-fra.cfm" � www12.statcan.gc.ca/nhs-enm/index-fra.cfm�. 


� Voir� HYPERLINK "http://angusreid.org/sexual-harassment/" � angusreid.org/sexual-harassment/�. 


� E/C.12/CAN/CO/4 et E/C.12/CAN/CO/5, paragraphe 46.


� � HYPERLINK "http://www.rapp.ualberta.ca/~/media/rapp/Publications/Documents/Combining_care_work_and_paid_work_2014-09-16.pdf" �www.rapp.ualberta.ca/~/media/rapp/Publications/Documents/Combining_care_work_and_paid_work_2014-09-16.pdf�. Il est important de noter que ces chiffres ne comprennent pas les responsabilités parentales, sauf dans le cas où ces soins seraient prodigués à un enfant atteint d’un handicap physique ou mental.


� 69 % des femmes et 72 % des hommes, voir idem.


� idem


� idem


� Voir : Canada (procureur général) c. Johnstone [2014 FCA 110], disponible à l’adresse� HYPERLINK "http://decisions.fca-caf.gc.ca/fca-caf/decisions/en/item/71341/index.do" � decisions.fca-caf.gc.ca/fca-caf/decisions/en/item/71341/index.do� (en anglais) et Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada c. Seeley [2014 FCA 111], disponible à l’adresse� HYPERLINK "http://decisions.fca-caf.gc.ca/fca-caf/decisions/fr/item/71339/index.do" � decisions.fca-caf.gc.ca/fca-caf/decisions/fr/item/71339/index.do�. 


� supra, note 10. Il faut cependant noter qu’il n’a pas été démontré que ces options évitent que les proches aidant quittent totalement le marché du travail. Les proches aidants ont quitté le marché du travail rémunéré afin de prodiguer des soins dans 10 % des cas. 


� supra, note 4.


� supra, note 5.


� supra, note 6.


� En 1992, le taux de disponibilité des personnes ayant une déficience était de 6,5 %. Ce taux a chuté à 5,8 % en 2001, puis à 4,9 % en 2011. Cette baisse est attribuable à plusieurs facteurs : 1) En 2001, les données au sujet des professions de 23 % des personnes ayant une déficience qui n’étaient pas sur le marché du travail n’étaient pas disponibles. Le taux de disponibilité aurait été de 4,5 % (plutôt que de 5,8 %) si ces données de recensement « non applicables » avaient été exclues de la population active. Des correctifs ont été apportés en 2006 pour rectifier la situation, et les personnes ayant une déficience qui n’ont pas fait mention d’une profession n’ont pas été incluses dans les données concernant la population active; 2) Il n’y a pas eu d’enquête sur les personnes ayant une déficience en 1996. De ce fait, les approximations de 1991 (tirées de l’Enquête sur la santé et les limitations d’activités de 1991) ont servi durant toute cette décennie; et 3) Des facteurs comme les avancées technologiques et la présence accrue de technologies d’assistance en milieu de travail ont eu pour effet de diminuer le nombre de personnes qui déclaraient avoir besoin d’adaptations spéciales afin de pouvoir travailler. Ces facteurs ont eu pour résultat une baisse du taux de disponibilité des personnes ayant une déficience.


�  Voir � HYPERLINK "http://www.oci-bec.gc.ca/cnt/comm/sp-all/sp-all20090930-fra.aspx" �www.oci-bec.gc.ca/cnt/comm/sp-all/sp-all20090930-fra.aspx�. 


� � HYPERLINK "http://www.oci-bec.gc.ca/cnt/rpt/pdf/annrpt/annrpt20132014-fra.pdf" �www.oci-bec.gc.ca/cnt/rpt/pdf/annrpt/annrpt20132014-fra.pdf� à la p.23.


� Voir � HYPERLINK "http://www.chrc-ccdp.gc.ca/sites/default/files/cat_cct-fra.pdf" �www.chrc-ccdp.gc.ca/sites/default/files/cat_cct-fra.pdf�. 


� A/HRC/WG.6/16/CAN/3 au paragraphe 10.


� Voir le Toronto Star, Where is the plan to replace disappearing treatment for mentally ill prisoners?, April 27, 2012, disponible au� HYPERLINK "http://www.thestar.com/opinion/editorials/2012/04/27/where_is_the_plan_to_replace_disappearing_treatment_for_mentally_ill_prisoners.html" � www.thestar.com/opinion/editorials/2012/04/27/where_is_the_plan_to_replace_disappearing_treatment_for_mentally_ill_prisoners.html�. 


� Voir John Service, Sous mandat : Un examen de la mise en œuvre de la « Stratégie en matière de santé mentale » du Service correctionnel du Canada, 2010, disponible à l’adresse suivante : � HYPERLINK "http://www.oci-bec.gc.ca/cnt/rpt/oth-aut/oth-aut20100923-fra.aspx" �www.oci-bec.gc.ca/cnt/rpt/oth-aut/oth-aut20100923-fra.aspx�. 


� supra, note 9, au paragraphe 15.


� Voir� HYPERLINK "http:// www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?Mode=1&DocId=6836509&File=4&Language=F" � www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?Mode=1&DocId=6836509&File=4&Language=F�. 


� 2014 FCA 101, disponible à l’adresse� HYPERLINK "http://decisions.fca-caf.gc.ca/fca-caf/decisions/fr/item/71052/index.do" � decisions.fca-caf.gc.ca/fca-caf/decisions/fr/item/71052/index.do�. 


� supra, note 4. De plus, plusieurs enquêtes excluaient les Autochtones vivant sur des réserves.  


� supra, note 5.


� supra, note 6.


� Avant 1996, les approximations se fondaient sur l’origine autochtone. En 1996, une nouvelle question a été ajoutée au Recensement. Elle demandait aux personnes de s’auto-identifier comme étant autochtone. Ce terme a par la suite été jugé moins inclusif que « d’origine autochtone ». 


� Voir 2011 juin — Rapport Le Point de la vérificatrice générale du Canada, « Chapitre 4 — Les programmes pour les Premières nations dans les réserves », disponible à l’adresse suivante :


 � HYPERLINK "http://www.oag-bvg.gc.ca/internet/Francais/parl_oag_201106_04_f_35372.html" �www.oag-bvg.gc.ca/internet/Francais/parl_oag_201106_04_f_35372.html�. 


� A/HRC/27/52/Add.2 au paragraphe 84.


�  Une audience complète devant le Tribunal canadien des droits de la personne a commencé en 2013 et s’est poursuivie en 2014. Le Tribunal rendra probablement sa décision en 2015.


�  Voir Nation des Mississaugas de New Credit c. AADNC. Cette plainte est actuellement devant le Tribunal canadien des droits de la personne.


�  Voir XXX c. AADNC et Santé Canada; voir aussi XXXX c. AADNC et Santé Canada. Ces plaintes sont actuellement devant le Tribunal canadien des droits de la personne.


� Voir, par exemple, McIvor c. Canada, [2009 BCCA 153], disponible au� HYPERLINK "http://www.canlii.org/en/bc/bcca/doc/2009/2009bcca153/2009bcca153.html" � www.canlii.org/en/bc/bcca/doc/2009/2009bcca153/2009bcca153.html� (en anglais). 


� supra, note 9, au paragraphe 17.


� supra, note 9, au paragraphe 45.


� supra, note 9, au paragraphe 45.


� Le projet de loi C-31 : Loi modifiant la Loi sur les Indiens en 1985 et le projet de loi C-3 : Loi sur l’équité entre les sexes relativement à l’inscription au registre des Indiens en 2011; voir aussi : � HYPERLINK "http://www.parl.gc.ca/About/Parliament/LegislativeSummaries/bills_ls.asp?ls=c3&Parl=40&Ses=3&source=library_prb&Language=F" �www.parl.gc.ca/About/Parliament/LegislativeSummaries/bills_ls.asp?ls=c3&Parl=40&Ses=3&source=library_prb&Language=F�. 


� Voir Matson et al. c. Affaires indiennes et du Nord Canada [2013 CHRT 13].


� Voir Roger William Andrews et Roger William Andrews au nom de Michelle Dominique Andrews c. Affaires indiennes et du Nord Canada [2013 CHRT 21], disponible à l’adresse � HYPERLINK "http://decisions.chrt-tcdp.gc.ca/chrt-tcdp/decisions/fr/63053/1/document.do" �decisions.chrt-tcdp.gc.ca/chrt-tcdp/decisions/fr/63053/1/document.do�. Le Tribunal – à la suite de sa décision rendue dans Matson et al. c. Affaires indiennes et du Nord Canada [2013 CHRT 13] – a rejeté la plainte, car il jugeait qu’elle n’établissait pas qu’il y avait présence de pratiques discriminatoires dans la prestation d’un service, mais qu’il s’agissait plutôt d’une contestation directe de la loi, ce qu’il ne tenait pas possible en vertu de la LCDP. L’affaire est soumise à une révision judiciaire et est actuellement devant la Cour fédérale.


� supra, note 9, au paragraphe 45.


� Voir le projet de loi C-21 : Loi modifiant la Loi canadienne sur les droits de la personne, disponible au � HYPERLINK "http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?Mode=1&DocId=3598216&Language=F" �www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?Mode=1&DocId=3598216&Language=F�. 


� Les chiffres sont pour la période allant du 18 juin 2008 au 18 juin 2014.


� La disposition d’interprétation stipule que : « Dans le cas d’une plainte déposée au titre de la Loi canadienne sur les droits de la personne à l’encontre du gouvernement d’une première nation, y compris un conseil de bande, un conseil tribal ou une autorité gouvernementale qui offre ou administre des programmes et des services sous le régime de la Loi sur les Indiens, la présente loi doit être interprétée et appliquée de manière à tenir compte des traditions juridiques et des règles de droit coutumier des Premières Nations et, en particulier, de l’équilibre entre les droits et intérêts individuels et les droits et intérêts collectifs, dans la mesure où ces traditions et règles sont compatibles avec le principe de l’égalité entre les sexes ».


� Voir : � HYPERLINK "http://www.rcmp-grc.gc.ca/pubs/mmaw-faapd-fra.pdf" �www.rcmp-grc.gc.ca/pubs/mmaw-faapd-fra.pdf� 


� Voir : � HYPERLINK "http://www.oas.org/en/iachr/reports/pdfs/Indigenous-Women-BC-Canada-en.pdf" �www.oas.org/en/iachr/reports/pdfs/Indigenous-Women-BC-Canada-en.pdf�. 


� Voir : Matson et al. c. Affaires indiennes et du Nord Canada [2013 CHRT 13], cause dans laquelle le plaignant a contesté les dispositions de l’article 6 de la Loi sur les Indiens s’appliquant à l’inscription à titre d’Indien. Le Tribunal a jugé que les plaintes ne démontraient pas qu’il existait une pratique discriminatoire dans la prestation d’un service, mais qu’elles contestaient plutôt la loi elle-même. Le Tribunal a de plus jugé qu’une plainte fondée uniquement sur la contestation d’une loi n’est pas admissible en vertu de la LCDP. Enfin, le Tribunal a conclu que ni l’application de la loi ni l’application d’une loi obligatoire par un ministère ne constituent un service au sens de la LCDP, et qu’une contestation constitutionnelle serait une avenue plus appropriée pour les plaignants. 


� Voir, par exemple, Canada (Procureur général) c. Commission canadienne des droits de la personne [2013 FCA 75], disponible à l’adresse � HYPERLINK "http://decisions.fca-caf.gc.ca/fca-caf/decisions/fr/item/37727/index.do" �decisions.fca-caf.gc.ca/fca-caf/decisions/fr/item/37727/index.do�. Cette décision est reliée à une plainte déposée en vertu de la LCDP contre le Gouvernement du Canada par la Société de soutien à l’enfance et à la famille des Premières nations du Canada, l’Assemblée des Premières, et d’autres. Voir 2.3.1


� E/C.12/CAN/6, au paragraphe 4.


� Voir � HYPERLINK "http://transpulseproject.ca/" �transpulseproject.ca/� (en anglais). Voir aussi : � HYPERLINK "http://egale.ca/all/egale-calls-on-senate-to-pass-gender-identity-bill-on-16th-transgender-day-of-remembrance/" �egale.ca/all/egale-calls-on-senate-to-pass-gender-identity-bill-on-16th-transgender-day-of-remembrance/�; et � HYPERLINK "http://egale.ca/all/equal-rights-for-all-civil-society-statement-in-support-of-bill-c-279-the-gender-identity-bill/" �egale.ca/all/equal-rights-for-all-civil-society-statement-in-support-of-bill-c-279-the-gender-identity-bill/�. 


� L’Ontario, le Manitoba, Terre-Neuve-et-Labrador et l’Île-du-Prince-Édouard.


� Les Territoires du Nord-Ouest.


�  Plusieurs autres instances examinent actuellement la possibilité d’ajouter l’identité de genre ou l’expression sexuelle à leur réglementation en matière de droits de la personne. Les instances dont la réglementation n’aborde pas de manière précise le fait que l’identité de genre soit un motif de distinction interdit considèrent généralement que cette dernière est couverte par les motifs existants du genre, de l’orientation sexuelle ou d’un handicap (dans le cas où le plaignant déclare lui-même qu’il s’agit du motif de distinction).


� Projet de loi C-279 : Loi modifiant la Loi canadienne sur les droits de la personne et le Code criminel (identité de genre), disponible au � HYPERLINK "http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?Mode=1&DocId=6256603&Language=F" �www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?Mode=1&DocId=6256603&Language=F�. 


�  Disponible à l’adresse suivante : � HYPERLINK "http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?Mode=1&DocId=6257111&Language=F" �www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?Mode=1&DocId=6257111&Language=F�. 


�  supra, note 53 au paragraphe 125.


�  supra, note 53 au paragraphe 129.


� Trois instances canadiennes (le Québec, le Nouveau-Brunswick et les Territoires du Nord-Ouest) ont adopté la « condition sociale » comme motif de distinction interdit. Sept instances (l’Alberta, la Colombie-Britannique, le Manitoba, la Nouvelle-Écosse, l’Île-du-Prince-Édouard, le Yukon et le Nunavut) interdisent la discrimination fondée sur la « source de revenus ». L’« état d’assisté social » est un motif de distinction interdit en Ontario et en Saskatchewan. Terre-Neuve a adopté le motif d’« origine sociale ».


� supra, note 9, au paragraphe 39.






